
Existe-t-il des associations spécialisées dans le soutien aux
salariés en situation d'invalidité ?

Réponse courte

Au Luxembourg, plusieurs associations reconnues accompagnent les salariés en situation d'invalidité ou de

handicap. L'APEMH (Association des parents d'enfants mentalement handicapés), Info-Handicap et la Ligue HMC

figurent parmi les principaux organismes actifs dans ce domaine. Ces structures offrent un accompagnement social,

administratif et juridique aux travailleurs confrontés à une invalidité reconnue par la CNAP ou la CNS.

Leur intervention couvre l'assistance dans les démarches administratives, la médiation avec les employeurs,

l'accompagnement pour l'aménagement raisonnable du poste de travail et la représentation auprès des institutions

publiques. L'accès à ces services est généralement gratuit ou soumis à une cotisation symbolique, et leur action

s'inscrit strictement dans le respect de la confidentialité et du cadre légal luxembourgeois.

Ces organismes agissent comme interface entre les salariés, les employeurs et les autorités publiques, en veillant au

respect du principe d'égalité de traitement et des droits des personnes en situation d'invalidité. Leur mission inclut

l'information, le conseil, le soutien social et la défense des droits des travailleurs invalides dans le respect de la

législation sur la protection des données personnelles.

L'intervention de ces associations requiert systématiquement l'accord préalable et éclairé du salarié concerné ou de

son représentant légal. Les responsables RH peuvent collaborer avec ces structures pour faciliter l'insertion

professionnelle, prévenir les discriminations et mettre en œuvre les obligations légales d'aménagement des postes

de travail dans le respect de la confidentialité médicale.

Définition

Au Luxembourg, les associations spécialisées dans le soutien aux salariés en situation d'invalidité sont des

organismes à but non lucratif, reconnus par l'État, qui accompagnent les travailleurs confrontés à une diminution

de leur capacité de travail. Ces associations interviennent principalement auprès des personnes ayant obtenu le

statut de salarié handicapé conformément aux articles L.561-1 et suivants du Code du travail, ou dont l'invalidité

a été reconnue par la Caisse nationale d'assurance pension (CNAP) ou la Caisse nationale de santé (CNS).

Ces organismes s'adressent aux salariés du secteur privé comme aux agents du secteur public confrontés à une

invalidité temporaire ou permanente. Leur rôle consiste à informer les travailleurs de leurs droits, les accompagner

dans leurs démarches administratives, faciliter le dialogue avec les employeurs et défendre leurs intérêts auprès

des institutions compétentes (ADEM, ITM, commissions médicales).

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_561-1
https://cns.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://itm.public.lu/


Questions fréquentes

Comment les responsables RH peuvent-ils collaborer avec ces associations ?

Les responsables RH peuvent solliciter l'intervention d'une association pour faciliter le dialogue social, accompagner les aménagements
de poste et respecter les obligations légales. Cette collaboration doit être formalisée par un accord écrit tripartite et respecter strictement
la confidentialité des données médicales du salarié.

Quelles sont les principales associations qui accompagnent les salariés en situation d'invalidité au Luxembourg ?

Au Luxembourg, les principales associations spécialisées sont l'APEMH (Association des parents d'enfants mentalement handicapés),
Info-Handicap et la Ligue HMC. Ces organismes reconnus offrent un accompagnement social, administratif et juridique gratuit aux
travailleurs en situation d'invalidité reconnue par la CNAP ou la CNS.

Quels services proposent concrètement ces associations aux salariés invalides ?

Ces associations offrent des permanences d'information gratuites, un accompagnement administratif pour les dossiers
CNAP/CNS/ADEM, une médiation avec les employeurs, une représentation auprès des commissions médicales et des formations. Elles
disposent d'équipes pluridisciplinaires avec assistants sociaux, juristes et parfois ergothérapeutes.

Qui peut bénéficier des services de ces associations spécialisées dans l'invalidité ?

Ces associations s'adressent aux salariés du secteur privé et aux agents du secteur public ayant obtenu le statut de salarié handicapé
(diminution de capacité de travail d'au moins 30%) ou dont l'invalidité a été reconnue par la CNAP ou la CNS. L'intervention requiert
systématiquement l'accord préalable et éclairé du salarié concerné.

Conditions d’exercice

Les associations intervenant dans le domaine du handicap et de l'invalidité doivent être constituées conformément à

la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les fondations. Pour intervenir officiellement

dans ce secteur, elles doivent disposer d'un agrément délivré par le ministère compétent (Ministère de la Famille, des

Solidarités, du Vivre ensemble et de l'Accueil).

Leur champ d'action comprend l'accompagnement social, l'assistance administrative dans les démarches de

reconnaissance de l'invalidité, la médiation entre salariés et employeurs, et la représentation des travailleurs invalides

auprès des commissions médicales et institutions publiques. L'intervention de ces associations est strictement

subordonnée à la demande expresse et au consentement éclairé du salarié concerné ou de son représentant légal,

dans le respect absolu du principe de confidentialité et du secret professionnel.

Critère Association agréée Association non agréée

Statut légal Constituée selon loi du 21 avril 1928 Sans cadre légal spécifique

Agrément ministériel Requis pour intervention officielle Facultatif

Représentation institutionnelle Autorisée auprès des commissions Limitée ou inexistante

Financement public Subventions possibles Non éligible

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Les salariés en situation d'invalidité peuvent solliciter l'appui d'associations telles que l'APEMH (actif depuis 1963),

Info-Handicap (organisation faîtière regroupant plus de 60 associations membres) ou la Ligue HMC (créée en 1963

pour le secours aux personnes handicapées mentales et cérébrales). Ces organismes proposent des permanences,

des consultations individuelles et des services d'accompagnement personnalisés.

Les associations disposent généralement d'équipes pluridisciplinaires composées d'assistants sociaux, de juristes et

parfois d'ergothérapeutes. Elles peuvent intervenir directement en entreprise sur demande du salarié, avec l'accord

de l'employeur, pour faciliter les aménagements de poste ou la réinsertion professionnelle. Toute intervention doit

respecter le secret professionnel et la protection des données médicales du salarié.

Service proposé Description Accessibilité

Permanences d'information Consultation sur les droits et démarches Gratuit

Accompagnement administratif Aide aux dossiers CNAP, CNS, ADEM Gratuit ou cotisation symbolique

Médiation employeur Facilitation du dialogue social Sur demande du salarié

Représentation institutionnelle Auprès des commissions médicales Avec mandat écrit

Formation et sensibilisation Pour salariés et employeurs Variable selon association

Les coordonnées et services spécifiques de chaque association sont disponibles sur leurs sites internet respectifs ou

via le Ministère de la Famille. Le contact initial peut être établi directement par le salarié ou, avec son accord

préalable, par le responsable RH.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH d'informer systématiquement et par écrit les salariés concernés de

l'existence de ces associations lors de la notification d'une décision d'invalidité, d'une inaptitude médicale ou d'un

projet d'aménagement de poste. Cette information doit figurer dans le courrier officiel et inclure les coordonnées des

principales associations actives au Luxembourg.

Les responsables RH peuvent solliciter l'intervention d'une association pour faciliter le dialogue social, prévenir les

risques de discrimination et accompagner la mise en œuvre des obligations légales d'aménagement raisonnable

prévues par les articles L.252-3 et L.562-1 du Code du travail. Cette collaboration permet souvent de désamorcer les

situations conflictuelles et d'identifier des solutions pratiques adaptées aux besoins du salarié et aux contraintes de

l'entreprise.

La collaboration avec ces organismes doit impérativement respecter la confidentialité des données médicales et

personnelles du salarié, conformément au RGPD et aux dispositions du Code du travail relatives à la surveillance et

au traitement des données. Il est conseillé de formaliser toute intervention par un accord écrit tripartite (employeur,

salarié, association) précisant l'objet, les modalités et les limites de l'intervention. Le consentement du salarié doit
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être libre, éclairé, spécifique et révocable à tout moment.

Les responsables RH doivent veiller à l'égalité de traitement et à la traçabilité des démarches à chaque étape. La

documentation des échanges et décisions prises doit être conservée dans le respect des durées légales de

conservation et de l'accès restreint aux personnes habilitées. L'employeur ne peut en aucun cas contraindre un

salarié à accepter l'intervention d'une association ni utiliser son refus comme motif de décision défavorable.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 21 avril

1928
Conditions de création et d'agrément des associations sans but lucratif et fondations

Loi modifiée du 12

septembre 2003

Droits et intégration des personnes en situation de handicap ; reconnaissance du

statut de salarié handicapé

Article L.251-1
Interdiction de toute discrimination fondée sur le handicap, l'âge, la religion, les

convictions, l'orientation sexuelle

Article L.252-3
Mesures spécifiques pour prévenir ou compenser les désavantages liés au handicap ;

aménagements raisonnables

Article L.561-1 et suivants
Définition et reconnaissance de la qualité de salarié handicapé ; diminution de la

capacité de travail d'au moins 30%

Article L.562-1
Mesures d'intégration et de réintégration professionnelles ; aménagements de poste ;

prise en charge par l'État

Loi modifiée du 23

décembre 2016

Organisation de la sécurité sociale ; procédure de reconnaissance de l'invalidité par la

CNAP

Loi du 1er août 2018
Organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD ; modification du Code du

travail

Article L.261-1
Conditions de surveillance des salariés ; traitement des données à caractère

personnel sur le lieu de travail

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données à caractère personnel ; consentement et droits des personnes

Obtenez systématiquement le consentement écrit, libre et éclairé du salarié avant toute prise de contact ou transmission

d'informations à une association spécialisée. Respectez strictement la confidentialité des données médicales et assurez la traçabilité

de tous les échanges dans le dossier personnel du salarié.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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